
• Trottoir de 50 cm impraticable en poussette ou en 
fauteuil roulant

• Très peu d’ombre, îlot de chaleur difficilement 
vivable lors des canicules



• Maintien du double sens de circulation :  trafic de raccourci encouragé
• 75% à 90% des voitures qui passent n’habitent pas le quartier
• Pollution sonore, pollution de l’air, danger



Aucun aménagement cyclable malgré la 
grande largeur et l’obligation légale



Aucun aménagement cyclable vers le super U (illégal)
Une seule rangée d’arbres

Manque de passages piétons
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